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L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

FREMOND Théo Anglet SLM Amiens - Anglet 29/11/24 
Projection 

contre la bande 
1 match ferme 

NOM PRENOM CLUB DIV. MATCH DATE INFRACTION DECISION CIRJ 

CELLE Maël Amiens LE U18 Caen - Amiens 04/12/24 Bagarre 1 match avec sursis 

FERREIRA Nathan Mont Blanc D1 
Chambéry - 
Mont Blanc 

30/11/24 Bagarre 
Méconduite pour le 

match 

FOULON Maxime Toulouse D2 
Valence - 
Toulouse 

30/11/24 
Charge au 

niveau de la 
tête ou du cou 

3 matchs dont 2 avec 
sursis 

HERON Hugo Courbevoie D2 
Courbevoie - 
Wasquehal 

23/11/24 
Charge contre 

la bande 
4 matchs dont 2 avec 

sursis 

LAZZARONI Arnaud Valence D2 
Valence - 
Toulouse 

30/11/24 
Charge au 

niveau de la 
tête ou du cou 

6 matchs dont 4 avec 
sursis 

LETELLIER Hugo Chambéry D1 
Chambéry - 
Mont Blanc 

30/11/24 Bagarre 
Méconduite pour le 

match 

SPENCER Noah Caen LE U18 Caen - Amiens 04/12/24 Bagarre 1 match avec sursis 

VAN DEN ABBEELE Nathan 
Villard de 

Lans 
LE U20 

Cergy - Villard 
de Lans 

17/11/24 
Charge par 

derrière 
5 matchs dont 3 avec 

sursis 


